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RESUME C0I4PARATIF 5E LA LEGISLATION SUE LES BASQUES

GENTRALES AFRICAINES

AVANT-PROPOS ' '

1. La presente etude traitc v, . - X? -r ■ -' "•■ ^^ati.n de 16

centralee africaines et des statuts de ces banques. Etant donne le

caractere multinational de dsux d'entxe elles (la BCEAO, Manque centrale

des sept pays francophones de l'Afrique de l'ouest et la BCEAEC, ban

que centrale des cinq, pays de 1'Afrique equatoriale), 1'etude porte au

total sur 26 pays. Cinq pays africains (Algerie, Republique democra

tize du Congo, Rwanda, Tunisie et Republique arabe unie) n'ont pas

ete mentionnes car le secretariat de la CEA a1a pas eu connaissance

des lois portant creation de leurs banques centrales. Les textes

legislatifs concemant les banques de ces cinq pays ont ete demandes

aux gouvemements interesses. Le secretariat en fera un resume qui

sera distribue des que possible, comrae seoonde annexe au present

document.

2. II existe, en Afriquej cinq pays independants qui ne possedent

pas encore de banque centrale propre. Ce sont la Gambie, le Liberia,

le Kenya, le Tanganyika et l'Ouganda. Le Liberia a conclu des accords

speciaux avec 1'agence locale d'une banque etrangere, la Banque du

Liberia (filiale de la First National City Bank de New York) par les-

quels il confiait a cette agence certaines attributions de banque

centrale et la chargeait notarament d'emettre des billets qui sont mis

en circulation dans le pays, Lo Liberia, bien qu'il ait cree, par

voie legale, sa propre monnaie, le dollar liberien, qui a la me"me

teneur en or que le dollar des Etats-UniSj n'a emis jusqu'a present

que des pieces de monnaie divisionnaire qui ont cours dans le pays

ainsi que la monnaie des Etats-Unis. Dependant, les seuls billets de

banque en circulation sont des dollars des Etats-Unis et la mesure dans

laquelle ils peuvent sa-tisfaire les boeoins raonetaires du pays est done

normalement fonction de la situation de la balance des paiements du

Liberia*



e/cn. u/ama/7
Page 2

3. Enfin, il convient de dire u.i mot, en particulierj aur les trois

banques oentrales qui sont en activite dans les anciens territoires

francais de 1fAfrique occidentale et equatoriale et a Madagascar.

Ces banques, outre le fait? deja mentionne, que deux d'entre elles

ont un caraotere multinational (la BCEAO est la Banque d1emission de

la Mauritania, du Senegal, de la C3te-d'Ivoire, du Niger, de la'Haute-

Volta, du t)ahomey et du Ibgo, et la BCBAEC dessert le Gameroun, le

Gabon, la'Eepublique du Congo, le Tchad et la Eepublique centi^afrioaine),

possedent des traits particuliers qui les distihguent des aiitres "ban-

ques nationales afrioaines pour ce qui est de leur structure et de

leur organisation, mais aussi et surtout en ce qui Concerns leur mode

de fonctionnement. Ainsi les deux etablissements miiktihationato: ont

leur siege a Paris et un represehtant frangais fait partie'du Conseil

d(administration des trois banques. Toutefois, la difference essen-

tielle entre ces banques et leurs homologues afrioaines,■se trouve

dans la formation ©t la mise eii oeurre des politiques monetaires, de

credit et de controle des changes, t§.chesqui ont toujours ete con—

fiees am banques centrales0 Ces politiques sont generalernent fixees

par une decision prise independamment par, ohaque pays, mais dans le

cas des trois banques centrales^de la.: zo3ie; franc, elles sont. le resul-

tat de negociations bilaterales entre les pafties interessee.s et la

Prance. C'est ce qui se produit,' par...exemple, pour larxeglementation

generale du eredit,-la gestion des reserves de devises et le:fonction-

nement du contr6le. des changes. Pour plus d-e details voir l^analyse

approfondie qui suit. - j:
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A. STOJCTUBE ET ORGANISATION BES BANQUES CBKTRALES

Sieges< sucoursales, agences et.correspondents

4, Les dispositions legislatives sont, a oet egard, t«ut a fait

uniformes, les banques ayant en general leur siege dan* la ©apitale

du pays. Seules font exception la Banque oentrale du Malawi qui a

son siege a Blantyre et les deux banques central©8 m

pour 1'Afrique oocidentale et equatoriale, dont le aiigtt «•■■•

l'avons deja vu, est installs "momentanement" i Paris* 4»ui«| Its

tanques sont habilitees, g^neralenent but de>i«Ua du Co»o«li d*ad

ministration, a ouvrir des agences et des suoouraalao ei k noaaer

dee agents et des oorrespondants. Toutefois, la BCK1O

d'agenoe ou d« succursale qu'apres approbation du gouvernenent du

oxi oette agenoe ou suocursale doit Stre ouverte et, d'apres s%8 stat«4«f

la BCEAEC ne peut le fair© qu*apreo approbation d»s Mini»troe franoais

des finances et des territoires d'outre-aer, Les statute de la Banqu©

oentrale malgaohe ne oontiennent auoune disposition a oe sujet* ■**■

on peut supposer que la creation de sucoursalea fait partie de« attri

butions normales devolues au Gonseil d'administration*

5, Seule la loi portant creation de la Banque oentrale &e Bssalie

envisage la possibilite, pour cette Banque, de oreer dee bureaux a

I'etranger. Toutes les autres lois ou statute prevoient la nomination

d^agents ou de correspondants a l'etranger.

Organes administratifs

6- Dans tous les cas? le conseil d!administration est I'autorit6

charges 4tarreter la politique generale de la banque. Ibutefois>

les coniHils d1administration different senaiblement sur les points

suivants : membres7 composition, duree du mandat des adminietrateurs,

nombre miniaura de reunions a tenir ohaque annee et modalites do

vote. En general, les conseils se eomposent dfun gouverneur, 4'un

vioe-gouverneur, d^signes direoteaent par le gouvernement et d'un

nombre variable d'administrateurs. Le gouverneur est, en general*
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le presit.sut d-. conseil d; e.d.nin:..? Nation dont il est, de ce fait,

habilite 6 ccmv-quar len r£vnicii.:; ds 3a propre initiative ou lorsque

demande j/ot. en c^'j fp.it e pc~:. un r :mbrc fixe d'adainistrateurs. Dans

la plupar'1; des ocnseils? -v. voi:: .In president est preponderate en cas

de partage ega.~. des \~>t9Sc. Dann quelquas pays toutefcin (MalaTTi,

Ethiopio'; 1g "'ice-gcuTsr:^:"!.1 c_c:'. n'erru pas membro d'office du conseilj

ne ciieg: aur: reunions quo r'-ur :. ,itplaosr le gouverneurj en cas dlab-

senoa. '-■3. situation est tcut a fait differente clans deux des "ban^ues

:^ des pays africains do la sono franc (BCEAO et IEM) oil le

ohoisit son pr-esidont parnii S3S membras. Dans ce oaSj le

president est lo "primus intor pares" qui ne dispose q,ue d'une voix

consultative tcut comae les autres membres du conseil. Seul le pre

sident du oonsoil de la BCEAETI oui est aussi le gouverneur de la banqtue

designe par les M.inistres fra^^ei^ dos financas et des territolres

d'outre-morj possede une vcir: pTeponderante^ La duree du mandat du

gouvornsur et du "vicc-gouvarn^u.-? varin do trcis a sept ans tandis quo

cell?- In mandat des administrateu-rri tmt: dans 1p, majorite des cas, de

troib anr (5 c.,n^ on Rhodesio oJ; A ens h 1p, BCEABC, au Soudan et a.

Madawa«co-:), Catto duree :i:cri; pa.^ f5.xen pour les r.dministrateurs de

la-BC.HJAG, r'os "banouefi d':iithicpio: dn Guinea- clu Kali et du Maroc.

7. j^Torraalement les loin w rt^nt creation deR banques centrales ou

lers c^atutn do oes banqunn :-irent le nombre ninimum da reunions annuelles

que doit teni:- 7 3 concoi:. ^.; adminintraticn s 4 reunions au Maroc, a. la

BCEAEC- :■. la BCEAO; 10 au Ghe.nar air 3ierra Leone> en Nigeria et en

Zanbiej '\2 ~v. L>udan, on :ithirpic et en Soiaalio. Oqs reunions doivent

Stre heodomadairs^ au Burundi e'J leur nombro n'eet pas specifie pour

Madagpsca-?- le Ilala^ri et 1p, r^^-iesie. Dos dispositions speciales

reg-lent In prcbleme de la pr?r"-?ncc aux reunions et precisent le nombre

mininun d'administrateurc qui constituent un quorum pour que les deli

berations soient valables* La presence du gouverneur-president est

parfois exigee pour attsindro lo quorum»
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8, Les taches administratives journalieres des banques centrales sont

en general effectuees sous la responsabilite du gouverneur (parfois

appele" president, notamraent dans les pays francophones) et qui assume

en general oette fonction sous la direction du conseil. Le gouvewieur

repre"sente la banque dans ses rapports aveo les tiers; il est habilite

a recruter et renvoyer le personnel. Toutefois, ce systeme ne s1ap

plique pas a deux des banques centrales de la zone franc (BCEAO et XEM)

ou ces fonotions sont exerce"es par un directeur general qui x^est pas

membre du oonseil* A la BCEAEC, les attributions generalement reser-

vees au gouverneur sont confiees a uri president seconde par un direo-

teur general (Somalie, par exemple).

9* Les organes administratifs speciaux sont exceptionhels. Ainsi,

au Burundi, il existe un Regency Council (Conseil de regence)? compose

des membres du conseil d1administration et de quatre membree exterieuxs

au oonseil. Le Begency Council est invest! de pouvoirs limit6b mais

importants qui touchent a la determination de la politique general© de

la banque et de ses operations, Au Maroc, on trouve un Comite de

direction qui se- compose d'un nombre restreint de directeurs choisis

dans le conseil et charges d'assister le gouverneur dans la direction

des affaires journalieres de la banque. Enfin, a la BCEAO, il existe

sept Comites monetaires nationaux, (un pour chaque pays membre) ayant

pour mission essentielle de presenter au conseil d'administration* des

propositions relatives au plafond global des credits fixes chaque annee

par la banque pour chacun des pays membres*

Capital et benefices ■

10. Dans pratiquement tous les cas, le capital des banques centrales

est entierement souscrit et detenu par l1Etat. Deux banques font

exoeption a cette regie : la BCEAEC dont le oapital initial a ete

fourni. sous forme de dotation, par un organisme dfEtat francais, la

Caisse centrale de la Prance d'outre-mer et la Banque de Madagascar

dont le capital a ete souscrit, a parts egales, par les Gouvemoments

fran§ais et malgache-
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11. En principe, 1»augmentation de capital, que Cs soit au moyen de

souscriptionfl ncuvellcs cr. par 'incorporation d4s reserves, doit §tre

deoidee par l«-ocns3il V- imnistration.- generalecient apres approba

tion du se^-ioa diktat rospjns£.b>.Qt C'est presq;ue toUjours-le Miriis*
tere def

12- Par beneficci :^i3: en entaad en general le paste residuel que

lron obtlftn^ apre:i deduction d©s depefases courantes, de l*am6rtisBemefi*

d^S avoirs, d$s precisions p-tir or^aices dou^uses ot irr^oouvi'al>les>

des cotisatidne de rctraito pjuA- X'a personnel, et autres provisions

«t chargers interieures. L33 ben^ficfes des banques dentrales sont

ordinairamant e^mpW d'r'.npvts (I'exemption dUmpOt eat gen^rale

pour les benefices et, danc certains cas seulement; elle a'etend aux

autres taxes, .paroeptiDna ou ofcta^ges fiscales)-* Pratiquement, toue

: lee statuts des Uancu3^ prl^^nrfc^d'affecter, en priorite> lea b^ne*

f-ices; a :la constitution■. dhvi ■£Tcrd'3r.i»aneral do reserve variable-, pou-

vant ,**t^itndr-3- un-.-rxiitanu :%a^:iau^capA*al;-.ou, Uripli:: mSme -d«:'-Ctelui-oi|

tandt*-;4U9 lftosjcOcdp d^^.oenei&tcsis-es-t .presquo toujoiirs- ac^iils i 1'Htat*

Lla*^.^tlori.-ope^?*A-- -ctr :^^%n.i&:**5«s a tel ou tel otoje-t rt-'

que dans certains; cea cowUinen-c : amortissement des

eaises- pour oouvrir les tivSs de depart des ban^ues: o&iiti-silei

Leone);,,, depenses enccurues pout ,1a frappe, 1'impression et 1« transport;

des fcSservee initi^les de billets et de pieces de monnaie; IHttfOWales

(GJi&nft), fin^noement des rinvestiesements et sousd^lptiona 4(adti0n6

(BCEA.0);ou; diatribution de primes au: personnel d6 la banqtue (Maroo)«

Dans le oas de la BCEAEC,, le solds ^es benefices obtenus.une fois 1ft

fonds general de reserve oonstitue, est acquis au .^^spr de la

n et publication des comptes

13« ..Conforaement,a:la, .tradition britanniquey toutoa les baiiqu**

trales deavpa^s.anglophones de I'&frique font appei, pour la verifi

cation de leups compt.es^n&'-des oommissaires aux ooaptes d^signes par

le oonseil d'administration ou par: le ministere competent- Xians las

pays de tradition fran§&ise, en .revanche * d$ meme quf«n Somalia, les


















































































































































































